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I – La Déclaration de REVendication (DREV)   

 

①  Je me connecte à mon compte 

 

Sur le site internet officiel de l’appellation Minervois : www.leminervois.com, je clique sur « Espace Pro » dans la 

barre grisée en bas de mon écran (grossi dans la « loupe » violette sur la capture d’écran ci-dessous ) : 
 

 
             

Puis je saisis mes codes d’accès dans le bloc de connexion à la plateforme . Ces codes vous ont été envoyés par 

courrier ou par email et peuvent vous être réadressés sur simple demande. 

 

②  J’accède à l’espace « DR/DREV » 

 

En cliquant sur l’onglet « DR/DREV », comme illustré ci-dessous, j’ouvre l’espace dédié aux déclarations de récolte 

et de revendication. 

 

La Déclaration de REVendication (DREV) est la déclaration 

permettant de confirmer l’intention portée par la Déclaration de 

Récolte. Elle rend les lots de vins d’appellation aptes à la 

commercialisation en appellation d’origine contrôlée. 

Elle est donc indispensable avant toute transaction vrac ou 

mise sous conditionnement (DTMC). Dans tous les cas, elle doit 

être réalisée au plus tard le 31 mai de l’année qui suit la récolte. 

Faute de quoi les vins perdent leur potentialité à être 

commercialisés en AOC et rentre dans la catégorie VSIG (Vins Sans 

Indication Géographique → Vin de France). 

   

http://www.leminervois.com/
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③  J’importe ma DR 

 

L’espace DR/DREV comporte plusieurs sections : DR, DREV et VCI (qui ne concerne pas nos appellations). Par 

défaut, on se trouve dans la section DR qui est la première étape. Votre déclaration de récolte doit être intégrée sur 

la plateforme MonMinervois en cliquant sur « Nouvelle DR » si vous ne l’avez pas encore importée dans le cadre de 

la revendication d’une autre appellation disponible sur la plateforme par exemple. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

La fenêtre pour créer votre déclaration de récolte dans la plateforme s’ouvre. L’Etape 2 rappelle vos données de 

déclarants : vous n’avez rien à saisir. Pour ajouter votre DR (Etape 3 et 4), il y a 3 modalités différentes de le faire : 

en la « créant » colonne par colonne, ou en allant chercher celle de l’année N-1 pour la modifier ou celle que nous 

vous recommandons, en important le fichier issu de ProDouanes. 

   

   

Dans l’Etape 1, vous choisissez« Récolte totale » 

Puis « Continuer » 

   

2020 
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Pour ce faire, depuis votre espace personnel ProDouanes choisissez DR puis la campagne puis « Exporter » la DR au 

format excel. Enregistrez ce fichier sur votre ordinateur PUIS revenez sur MonMinervois et dans le formulaire de 

DR ouvert, allez la chercher en cliquant sur « Import Prodouanes » comme illustré ci-dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Une fois votre déclaration importée vous devez la « Notifier » à l’aide du bouton dans l’étape 5. Si vous ne faites 

que « Enregistrer », vous créez un brouillon qui ne vous permettra pas de réaliser votre déclaration de revendication. 
 

   

   
   

Vous faites « Parcourir » puis vous sélectionnez votre fichier 

et enfin « Importer » 
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④  Je fais ma DREV 

 

Il vous est proposé de réaliser votre déclaration de revendication dans la foulée de la réalisation de votre déclaration 

de récolte très simplement en suivant les commandes proposées. 

 

Vous pouvez aussi la faire plus tard, en choisissant l’onglet DREV lorsque vous accéderez au menu DR/DREV. Puis 

« Faire DREV totale » comme ci-dessous. 

 

 
Le bouton « Faire DREV partielle » vous permet de déposer, dans un premier temps, votre revendication pour les 

blancs et/ou rosés d’appellation Minervois et de faire votre revendication pour les vins rouges ultérieurement. 

Le bouton « Edition consolidée » vous permet d’accéder à une version imprimable récapitulative de l’ensemble de 

vos déclarations de revendication pour le millésime donné. 
 

 

 

⑤  Je « Notifie » la déclaration → envoi à l’ODG 

 

Après avoir vérifié l’ensemble des lignes de produits de votre déclaration dans la « Liste des produits revendiqués » 

et ajustés les volumes si nécessaire (il est toujours possible de revendiquer moins de volume que ce que vous avez 

porté sur votre déclaration de récolte qui fixe un volume intentionnel maximum), vous devez ici encore « Notifier » 

(voir illustration page suivante). 
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Cette notification informe l’ODG du dépôt de votre DREV. Lorsque nous l’aurons vérifiée et validée, elle apparaîtra 

dans votre « Historique des déclarations effectuées » de l’onglet DREV avec la possibilité d’imprimer votre 

« Attestation » qui est le document faisant foi de la réalisation de cette formalité obligatoire pour commercialiser 

des vins d’appellation. 

 

 

A noter : Si à un moment quelconque un formulaire ne s’ouvre pas quand vous cliquez sur « Faire _____ » 

c’est que les fenêtres « pop-up » sont bloquées sur votre ordinateur. Il vous faut cliquer sur « Autoriser les 

fenêtres pop-up ». C’est le plus souvent dans un bandeau jaune clair au niveau de la barre d’adresse de votre 

navigateur internet ou tout en bas de l’écran. 
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II – Les replis ou déclassements  
 

La revendication faite, vous pouvez commercialiser vos vins en appellation d’origine contrôlée en pensant à faire les 

déclarations nécessaires (une autre fiche est dédiée aux Déclarations de Transaction vrac ou de Mise sous 

Conditionnement). 

Si après avoir revendiqué vos vins, vous ne souhaitez finalement pas les commercialiser dans l’appellation revendiquée, 

il vous est possible de faire une déclaration de repli ou de déclassement : 

- Repli : vers une appellation plus générale 

- Déclassement : vers la catégorie des Vins Sans Indication Géographique (VSIG = Vin de France). 

Pour les replis vers l’appellation Languedoc, le formulaire papier nécessaire (nous vous l’adressons sur simple 

demande). 

Pour les replis vers l’appellation Minervois depuis l’appellation Minervois-La Livinière ou pour tout déclassement, la 

déclaration se fait sur la plateforme « Mon Minervois », en passant par le menu « Déclarations » comme montré ci-

dessous. 

 

 

 
 

Le formulaire de déclaration s’ouvre : vous pouvez saisir votre/vos lots (après avoir sélectionné l’adresse d’entrepôt 

si plusieurs possible). Vous sélectionnez le type de déclaration souhaitée et les informations sur le lot (attention les 

volumes avec décimales doivent utiliser la « , » et non un « . » pour ne pas générer d’erreur). Il est nécessaire de 

bien « Ajouter » chaque lot et ensuite de « Valider la déclaration ». C’est enregistré. 

   

   

« Faire une déclaration » dans l’onglet « Repli, Déclassement, Renoncement » 
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Une équipe à votre service 

PRESIDENT Philippe Coste 

DIRECTEUR Stéphane Roux 

DIRECTRICE TECHNIQUE & ADJOINTE 

Marie Vidal Vigneron 

SECRETAIRE TECHNIQUE & PROMOTION 

Béatrice Vilcot 

TECNICIENNE VIGNE & VIN Marion Alran 

RESPONSABLE DE LA MAISON des VINS et 

COMMUNICATION Bertrand Cros-Mayrevieille 

MAISON des VINS  

Jules Briechle 
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